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PREAMBULE 
 

 

Carte 1 - Localisation du PETR Causses et Cévennes 

Le PETR Causses et Cévennes regroupe 15 230 habitants sur 858 kilomètres carrés. Il comprend deux 

communautés de communes, le Pays Viganais et Causses Aigoual Cévennes - Terres Solidaires. Il est situé au 

nord-ouest du Gard au sein de la région Occitanie. Les grands centres urbains de Montpellier, Nîmes et Alès se 

situent à environ entre une heure et une heure trente de route. La capitale régionale toulousaine est située à 

plus de trois heures. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ǉƭǳǘƾǘ ƛǎƻƭŞΣ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ±ƛƎŀƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ Ǉartie de 

la communauté de communes Pays Viganais. A proximité, le bassin gangeois constitue un autre petit pôle 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǾŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ŀǇǇŜƭŞ άōŀǎǎƛƴ DŀƴƎŜǎ-[Ŝ ±ƛƎŀƴέΦ [Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

ŘΩ!ƭŝǎΣ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ t9¢w Ŝǘ ŘŜ aƛƭƭŀǳΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƴŜ 

ƭΩŀǘǘŜƛƎƴŜΦ !ǳ ǎǳŘ Řǳ t9¢wΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ƘŞǊŀǳƭǘŀƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 

métropolitaine de Montpellier. 

Le territoire se trouve presque enǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ ¦b9{/h /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ 

/ŞǾŜƴƴŜǎΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǇƻǳǊ ƭϥŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ 

Parc national des Cévennes. 

 

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en 2023 

Les communes ayant réalisé un document dΩurbanisme ont privilégié la Carte communale (15) au Plan Local 
dΩUrbanisme (7). 15 communes sont encore régies par le Règlement National dΩ¦Ǌbanisme, mais elles ont lancé 
des projets dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de documents dΩurbanisme. La Communauté de communes du Pays Viganais est en 
cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Plan Local dΩ¦Ǌbanisme intercommunal (PLUi). Au sein de la CC Causses Aigoual 
/ŞǾŜƴƴŜǎΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ т ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ wb¦Σ п ƻƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭΦ 



 
Carte 2 - Etat d'avancement des documents d'urbanisme en 2023 
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TERRITOIRES HABITES 
 

1.1 DYNAMIQUES DEMOGRAPHIQUES 

15 230 habitants en 2020 

- 0,62% de taux de variation annuel de la population entre 2014 et 2020 

164 personnes de plus de 65 ans pour 100 personnes de moins de 20 ans 

48% des personnes vivant seules ont plus de 65 ans 

58 % des nouveaux ŀǊǊƛǾŀƴǘǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ 

 

1.1.1 EVOLUTION DE LA POPULATION 
L'évolution démographique du territoire est caractéristique de l'évolution démographique des Cévennes. 
Avec la crise industrielle de la soie, le territoire connaît une forte crise démographique au XIXème début 
du XXème, même si le phénomène touche moins la ville du Vigan. Entre 1999 et 2020, le SCoT Causses et 
Cévennes a gagné 45 habitants, Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлмп όҌсор ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΣ 
puis une chute sur la période récente de 2014 à 2020 (-590 habitants). Le taux ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ, bien 
ǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛŦ ƧǳǎǉǳΩŁ нлмп a chuté  depuis. Entre 2014 et 2020, le territoire enregistre un taǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ 
moyen de -0,62%, soit le taux le plus faible localement au regard des territoires voisins. 

 
 

  

 Sur le territoire du PETR, l'inflexion de la courbe démographique est visible à partir du recensement de 1975. 
À cette période, le solde migratoire redevient positif en lien avec les installations de "néo-ruraux" faisant suite 
au mouvement de mai 1968. Le territoire est majoritairement resté ǳƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŜ ƭŜ ǎƻƭŘŜ 
migratoire positif depuis la fin des années 1970. Sur les périodes 1999-2009 et 2009-2014, ce dernier est 

Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et le 

nombre de personnes qui en sont sorties au cours de l'année. 

Le solde naturel est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au 

cours d'une période. 
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particulièrement dynamique avec des taux 
de croissance autour de +0,8%/an. La 
croissance de la population sur le territoire, 
est exclusivement due au solde migratoire, 
qui compense un solde naturel négatif, 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ territoire à la 
population âgée. Toutefois, une stagnation 
du solde migratoire peut être observée 
depuis 2014, avec un solde qui tourne 
autour de 0. De fait, le tassement du solde 
ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ ŎƻƴƧǳƎǳŞ Ł ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ 
solde naturel négatif, entraîne une 
croissance négative sur le territoire sur la 
période récente. 

Sur la période récente, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ différenciée avec 30% des 

communes qui présentent des taux ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛŦǎ et des communes avec des taux de variation négatifs, 

voire fortement négatifs (42% des communes ont des taux inférieurs à -2%/an). Les taux de variation les plus 

forts (supérieurs à +2%) concernent 4 communes que sont Saint-Bresson, Revens, Campestre-et-Luc et Vissec. 

Ces taux importants sont à relativiser au regard du gain réel de population, qui est inférieur à 5 personnes par 

an pour ces communes. Les gains en population les plus importants sont enregistrés sur les communes de Bréau-

Mars (+59 habitants entre 2014 et 2020), Saumane, Roquedur et Campestre-et-Luc (+20 habitants chacune). Si 

70% des communes ont des taux négatifs, certains taux de décroissance parfois importants restent à relativiser 

au regard de la faible population de certaines communes. Les pertes les plus importantes de population sont 

localisées sur les communes du Vigan (-225 habitants), Lasalle (-67 habitants), Saint-André-de-Valborgne (-56 

habitants) et Val-ŘΩ!ƛƎƻǳŀƭ ό-51 habitants). 

 
Carte 3 - Taux d'évolution de la population entre 2014 et 2020 
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ : 

- 14% des communes ont des soldes naturel et migratoire positifs ou nuls, 

- 28% des communes ont un solde naturel négatif et un solde migratoire positif, 

- 18% des communes ont un solde migratoire négatif et un solde naturel positif, 

- Près de 40% des communes cumulent solde naturel et solde migratoire négatifs et enregistrent des 

pertes dΩhabitants importantes. Ces résultats montrent que le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇŀǊŎŜ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘŞŎŝǎ Ŝnregistrés sur la même période. 

1.1.2 PROGRESSION DU VIEILLISSEMENT 
[Ωŀnalyse de la pyramide des âges montre une base assez faible représentant la tranche des 0-14 ans, qui se 

rétrécit fortement sur la tranche des 20-34 ans et ǎΩŞƭŀǊƎƛǘ pour la tranche des 45-70 ans. Les personnes de 75 

ans et plus sont également bien présentes. La forme de la pyramide laisse présager une augmentation des 

personnes âgées dans les années à venir. 

 

/ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ 

rapport aux territoires voisins. Celle-Ŏƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ vieillesse. Ce dernier est un 

rapport entre les plus de 65 ans et les moins de 20 ans. Lorsque cet indice est égal à 100, il y a autant de moins 

de 20 ans que de plus de 65 ans. Si le chiffre est supérieur à 100, le territoire est excédentaire en personnes de 

plus de 65 ans, ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴs qui sont majoritaires. En 2020, sur le PETR, lΩƛƴŘƛŎŜ 

de vieillisse est de 164, soit 164 personnes de plus de 65 ans pour 100 personnes de moins de 20 ans. Cette part 

est en ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмп ƻǴ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƛǘ Ł мофΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ 

ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŜ t9¢w /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦΦ 
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Carte 4 - Indice de vieillesse en 2020 

Au niveau communal, 92% des communes peuvent être considérées comme « âgées » (taux supérieurs à 110%) 

Ŝǘ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǊŜ Ŝǎǘ ζ jeune » (taux inférieurs à 90%). 13 communes doivent faire face à un 

vieillissement particulièrement marqué, avec des taux dépassant les 200%, soit plus du double de personnes de 

plus de 65 ans par rapport aux moins de 20 ans. Les communes les moins marquées par le vieillissement sont 

situées autour du Vigan et de Lanuéjols. 
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1.1.3 DESSERREMENT DES MENAGES 

 

Le phénomène de desserrement est 

particulièrement marqué sur le territoire du 

PETR, avec la taille moyenne des ménages qui 

est passée de 2,22 en 1999 à 1,92 en 2020. Ce 

desserrement prend une part importante 

dans la croissance du nombre de ménages sur 

le territoire. Entre 1999 et 2007, 770 

nouveaux ménages ont été comptabilisés sur 

le territoire du SCoT. Parmi eux, 280 soit 37% 

étaient dus au desserrement des ménages 

ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ пфл ǎƻƛǘ со҈ Řǳǎ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ 

extérieure de population. Sur la période 2014-

2лнлΣ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Υ ƭŜǎ 

ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎƻƴǘ 

déficitaires, avec plus de départs que 

ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ǎƛ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ 

ménages sur le PETR est exclusivement due au 

desserrement des ménages présents. Cette caractéristique soulève notamment des enjeux liés à la demande en 

logements qui en résulte.  

De ce desserrement marqué découle une part 

particulièrement importante des ménages de 1 

personne, qui représentent 43% des ménages sur 

le SCoT Causses et Cévennes en 2020, soit une part 

largement supérieure à celle du département 

(36%). Cette part est en augmentation de +2,8 

points par rapport à 2014, au détriment des 

couples avec enfants passés de 20% en 2007 à 17% 

en 2020. Les couples sans enfants et les familles-

monoparentales sont stables.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊΣ ǉǳΩŜƴ нлнл ǎǳǊ ƭŜ t9¢wΣ пу% 

des ménages ŘΩune personne ont plus de 65 ans, ce 

qui met en évidence une corrélation directe entre 

les ménages de petite taille et le vieillissement de 

la population. 

  

Le desserrement des ménages est la diminution de la taille des ménages du fait du vieillissement de la 

population, de la séparation des couples ainsi que de la décohabitation des jeunes. Ce phénomène est 

généralisé sur le territoire français. 
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1.1.4 MIGRATIONS RESIDENTIELLES : DES TENDANCES EN EVOLUTION 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ 

profils-types de nouveaux arrivants et de partants selon plusieurs indicateurs (âge, type de ménage, activité etc.). 

[Ŝǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ƛŎƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл όǳƴ ƳşƳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝǎǘ 

observé pour son changement éventuel de résidence), depuis ou vers le territoire du PETR. Les migrations 

internes au territoire ne sont pas étudiées. 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ флл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ t9¢wΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ утл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

le quittaient. Parmi les nouveaux arrivants, 190 personnes se sont installées sur la commune du Vigan tandis que 

180 personnes en partaient. 

Les analyses plus spécifiques par critères révèlent que le PETR attire en majorité la tranche des 40-54 ans, tandis 

que les jeunes (moins de 24 ans) sont en recul, recul particulièrement marqué pour les moins de 14 ans. Une 

augmentation des 25-39 ans et des 55-сп ŀƴǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ ǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘǎΦ 

 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŎƘƾƳŜǳǊǎΣ ŀǾŜŎ Ҍфу ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ 

catégorie des élèves et des étudiants de plus de 14 ans est déficitaire (jeunes du territoire qui partent vers leurs 

études ailleurs, Montpellier par exemple), tout comme celle des retraités, suivie des actifs ayant un emploi avec 

-нс ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŎŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘƛǇƭƾƳŜ ǊŞǾŝƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǇƭƾƳŞǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ όҌтн ǇŜǊǎƻƴƴŜǎύΦ 
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Concernant le type de ménages, les personnes vivant seules sont en recul, avec un solde de -85 personnes. Les 

ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ƭŞƎŝǊŜǎ 

variations. 

 

9ƴŦƛƴΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ sont en augmentation avec +234 

personnes, tandis que les locataires sont en recul de -227 personnes. 
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƻǾƛent des territoires 

voisins : 

- 14% proviennent de Montpellier Méditerranée Métropole, 

- 9% proviennent du SCoT Sud Gard, 

- 8% proviennent de la CC des Cévennes Gangeoises et Suménoises, 

- 6% proviennent du SCoT Pays de Cévennes, 

- 6% proviennent du SCoT du Piémont Cévenol, 

- 3% ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘΦ 

Les ŀǊǊƛǾŞŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ 

considérables avec 42% des nouveaux arrivants. 

 

Les partants, quant à eux, se dirigent en priorité vers la CC des Cévennes Gangeoises et Suménoises (13%), le 

SCoT Sud Gard (12%), Montpellier Méditerranée Métropole (11%), le SCoT Sud Aveyron (7%), le SCoT Pays de 

Cévennes (7%) et le SCoT Piémont Cévenol (6%). 
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PREMIERS ENJEUX 
» /ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢ 
» Prise en compte du vieillissement de la population 
» Anticipation des besoins liés au desserrement des ménages 
» Maintien des jeunes et des actifs sur le territoire 

 

 

  

Suite à ces analyses des profils-ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǊǊƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƴǘǎ peuvent être dressés. Sur le PETR Causses 

et Cévennes, les arrivants sont plutôt des 40-рп ŀƴǎΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŎƘƾƳŜǳǊǎΣ ŘƛǇƭƾƳŞǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

supérieures, tandis que les partants sont majoritairement des personnes vivant seules, locataires, de la 

tranche des moins de 25 ans ou retraités. 

Toutefois, la récente crise sanitaire a engendré un mouvement de développement du télétravail et de 

retour vers les milieux périurbains et/ou ruraux. Dans ce contexte, les tendances migratoires sur le 

territoire des Causses et Cévennes sont en évolution. Il est possible que dans les années à venir une 

ǊŜŎǊǳŘŜǎŎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ t9¢w ǎƻƛǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜΦ 
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1.2 DYNAMIQUES DE LOGEMENTS 

15 230 logements en 2020 

50% des résidences principales achevées avant 1946 

40% de résidences secondaires 

8,4% de logements vacants 

10% de logements sociaux 

2,4 logements construits par an pour 1000 habitants 

 

1.2.1 FORMES URBAINES ET HABITAT HISTORIQUE 
Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ t9¢w /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΦ vǳŀǘǊŜ 

types de noyaux bâtis peuvent être distingués : en fond de vallée (ex : Valleraugue), en versant (Saint-André-de-

Majencoules), en ligne de crête (ex : Bréau) et en plateau (ex : Lanuéjols). Pour plus de détail sur les silhouettes 

villageoises voir EIE partie 2.1. 

Le bourg-centre du Vigan 

CΩŜǎǘ la proximité de lΩŜau qui a guidé les constructions tout en les mettant Ł ƭΩŞŎŀǊǘ des crues, le centre historique 

du Vigan ayant été bâti  danǎ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜnt de la vallée, en rive gauche.  Le développement des échanges 

entre les XVe et XVIIe siècles entraîne une expansion importante du bourg. Le faubourg ǎΩétire vers ƭΩ!ǊǊŜΣ 

ƭΩŜǎpace entre ƭΩŞcusson et la rivière prend forme. Les maisons deviennent plus agréables et sont conçues avec 

un jardin et un atelier par suite de lΩessor lié aux filatures de soie. À la fin du XIXe siècle, la construction de 

la gare et de la ligne de chemin de fer contribue à la création dΩune ville. 

Dans la période post-industrielle et dΩaprès-guerre, la ville occupe progressivement les terrains en plaine 

proches du centre. En deuxième partie du XXe siècle ƭΩurbanisation ǎΩétend sur les coteaux. Les coteaux en adret 

ont été propices à ƭΩƛƳplantation de ƭΩhabitat individuel. Les maisons se sont construites sur des terrasses à pentes 

parfois fortes. Mais ƭΩŜȄposition au soleil et les vues dominantes créent un cadre de vie appréciable. Les mas et 

hameaux se sont implantés dans les parties plus reculées, sur des lignes de crête, à mi-pente dans un réseau 

de terrasses ou au sommet dΩun versant. 

 

Figure 1 - Vue aérienne du bourg centre du Vigan 
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Le centre forme un écusson compact composé dΩun parcellaire petit et serre de forme quadrangulaire. Il 

compose des îlots bâtis ménageant très peu de vides. Des rues étroites découpent ces îlots selon une trame 

orthogonale. Le centre se trouve en contact direct avec des bâtiments modernes et une zone commerciale. 

  

Figure 2 - Le bourg centre du Vigan 

A ƭΩŜǎt, la ville contrainte par le rapprochement de ƭΩ!ǊǊŜ Ŝǘ du versant ǎΩétire en une rangée de maisons 

surplombant la route RD 999. Au sud-ouest, les faubourgs denses laissent place à un paysage urbain   hybride : 

petits collectifs, habitats pavillonnaire et services se juxtaposent. Enfin, une série dΩéquipements ǎΩŞtale entre la 

RD 999 et les rives de ƭΩArre. Les H.L.M (quartiers des Combes et de la Prairie) ont été construits en rive gauche, 

la rive droite ayant vu se développer des lotissements et des immeubles collectifs (ZAC des Arènes).  

 

 

 

Dispositif « Bourgs-Centres Occitanie » Le Vigan 

Dans les zones rurales ou périurbaines, les dispositifs « Bourgs Centres » ont pour objectifs de 

soutenir le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΣ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ 

valorisation des spécificités locales etc. Le projet de développement et de valorisation du Vigan se 

décline en 3 objectifs stratégiques : 

1 ς Moderniser les centralités majeures et notamment les fonctions différenciantes quant à la qualité 

de vie Υ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǘŞΣ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎǇƻǊǘǎΣΧ 

- Valoriser et développer le ǇƾƭŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Řǳ ±ƛƎŀƴ 

- Développer les foncions culturelles et sportives 

- Maintenir et développer les autres fonctions de centralité 

2 ς tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǾŜǊǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 

ƭΩŞŎƘŜlle de ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

- wŜƴƻǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ 

- Intégrer pleinement des mobilités douces 

3 ς wŜƴŘǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŦƻǊǘǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘƛǎǎǳ 

urbain 

- ValorƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

- wŞƛƴǾŜƴǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
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Habitat des villages cévenols 

Les matériaux caractéristiques des villages cévenols sont le schiste et la lauze. La composition du bâti est parfois 

complexe, mêlant le bâtiment, les terrasses, les escaliers extérieurs à ƭΩŜspace public, en jouant sur les 

différences de niveau du terrain naturel. Les constructions devaient ǎΩŀdapter aux contraintes des terrains en 

terrasses et consommer le moins possible de terrains plats servant aux cultures. Les habitations des cǆurs de 

village sont rénovées en conservant les matériaux dΩorigines. On peut ǾƻƛǊ ƭΩŀpparition de revêtement bois dans 

différents villages. 

   

 

Figure 3 - Habitat cévenol 

Le bâti contemporain se caractérise par des maisons individuelles avec jardins, privilégiant des matériaux de 

construction plus contemporains. Les volumétries restent généralement simples, type pavillon, forme 

parallélépipédique, plain-pied ou en R+1, toitures à deux pans. Certaines architectures mettent en ǆuvre des 

volumétries plus complexes. 

Village rue 

Au fil du temps les villages se sont développés en vallée le long dΩune rue principale en bordure de rivière. Les 

fortes pentes expliquent ce mode dΩurbanisation en longueur et non en largeur. Les hameaux sont souvent 

construits à flanc de vallée, en cont inuité de terrasse. 

Les fronts bâtis sont linéaires et alignés produisant un paysage urbain étiré et structuré. Ils sont soutenus par 

des façades verticales, étroites et souvent sur 3 niveaux (R+2). Les habitations sont implantées directement en 

limites de voie, sans transition. Les fronts dΩŀƭƛƎnement   peuvent   être   simples ou  doubles.   Le   trafic   routier   

induit   cependant aujourdΩhui des nuisances qui nΩŜȄƛǎǘaient pas à ƭΩŞpoque de construction. Les communes 

dΩ!ǊǊŜ et de Lasalle illustrent parfaitement le type de village rue. 
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Figure 4 - Exemples de villages-rues 

 

Village avec de multiples hameaux 

De nombreux villages cévenols sont organisés avec un centre et de multiples hameaux, parfois éloignés de 

plusieurs kilomètres du centre. Ces hameaux ont de véritables identités et bénéficient de certains services tels 

que la présence dΩune salle communale et dΩŀires dΩŀǊǊêt dΩŀutobus. Ils engendrent pour les communes des 

coûts dΩentretien qui peuvent être importants (voierie, éclairage public, équipements collectifs). 

   

Figure 5- Exemples de villages aux multiples hameaux 

Habitat des Causses 

Sur le Causse, les bourgs sont essentiellement constitués de bâtisses en pierre sèche enduite ou apparente. 

Lorsque lΩƻƴ ǎΩŀttache plus particulièrement à la localisation des principaux îlots bâtis (village et écarts), on 

remarque rapidement quΩƛls sont implantés sur les versants de petites dépressions qui composent le paysage 

du causse, à ƭΩŀbri du vent et généralement orienté au Sud. Ces hameaux sont particulièrement bien dissimulés 

et intégrés dans ce paysage. 
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1.2.1 CARACTERISTIQUES DU PARC DE LOGEMENT 

Un parc de résidences principales ancien composé de logements de grandes tailles 

En 2020, sur le PETR, la moitié du parc de logement est constitué des résidences principales. Ces dernières sont 

essentiellement des maisons (78%), dont la construction est ancienne : près de la moitié des résidences 

principales ont été construites avant 1фпсΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŜȊ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

4 pièces et plus représentant les 2/3 du parc. 

[Ωancienneté et la grande taille des logements génèrent des besoins en rénovation, en adaptation et parfois 

en configuration en logements de plus petites tailles. Ces besoins sont encore plus prégnants dans les centres 

bourgs où les maisons, bâties en hauteur, sans grande ouverture et sans extérieur, ne trouvent pas dΩŀŎquéreur. 

De plus, le faible nombre de logements de petite taille peut entraîner une pénurie, notamment pour les jeunes 

souhaitanǘ ǎΩƛnstaller. 

    

 

Le parc de résidences principales est en majorité 

occupé par les propriétaires (66%). La part des 

ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł нф҈ Ŝƴ нлнлΦ /Ŝǎ ǇŀǊǘǎ ǎƻƴǘ 

relativement stables depuis 2009. 

 

  

 

 

Une part importante de résidences secondaires 

La situation du logement est caractéristique dΩun territoire rural isolé et touristique avec un nombre de 

logements pratiquement égal au nombre total dΩhabitants. En effet, le territoire compte 15 230 logements 

pour environ 15 230 habitants en 2020. Cette situatiƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛque   par   la   part   très   importante   des   

résidences   secondaireǎΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ пм҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όŎƻƴǘǊŜ мо҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Gard à titre de 

comparaison). Cette prédominance est particulièrement marquée sur la communauté de communes Causses 

Aigoual CévennŜǎΣ ƻǴ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘ рр҈Φ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǘǊƻƛǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

présentent des taux de résidences secondaires supérieurs à 75% Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 5ƻǳǊōƛŜǎΣ {ŀƛƴǘ-Sauveur-Camprieu 

Ŝǘ wŜǾŜƴǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ [Ŝ ±ƛƎŀƴΣ !ǾŝȊŜΣ 

Molières-Cavaillac et Arre. 
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Carte 5 - Résidences secondaires en 2017 

Un taux de logements vacants stable 

 

Sur le SCoT Causses et Cévennes, la 

ǾŀŎŀƴŎŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł уΣп҈ Ŝƴ нлнлΣ 

soit une stagnation par rapport à 

2009. Bien que légèrement au-

dessus du taux de rotation normal 

du marché, le PETR ne fait état 

ŘΩǳƴŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

préoccupante au regard des 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

taux les plus bas (exception faite du 

SCoT du Pic Saint-Loup). La part de 

logements vacants est similaire à 

celle du département du Gard, qui 

ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł уΣс҈ Ŝƴ нлнлΦ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ 

que 36% des logements vacants du 

Un logement vacant est un logement inoccupé se trouvant dans lΩun des cas suivants : Proposé à la vente 

ou à la location ; déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente dΩƻŎcupation ; en attente de 

règlement de succession ; conservé par un employeur pour un usage futur au profit dΩun de ses employés ; 

gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire (logement très vétustŜΧύ. 

Un taux de vacance de 7% correspond à un taux de rotation normal du marché, au-delà de ce seuil, la 

vacance devient un enjeu pour le territoire. 
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PETR sont situés sur la commune du Vigan (464 logements). Cette situatioƴ ǎΩŜȄǇƭƛque par lΩƛƳportance des 

logements anciens non rénovés dans la ville centre ainsi que par la perte dΩŀttractivité économique du bassin 

viganais depuis les années 1990. Saint - André-de-Valborgne est la deuxième commune ayant le plus grand 

nombre de logement vacants (95 logements). Concernant le taux de vacance, ce dernier peut être considéré 

ŎƻƳƳŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ мл҈Φ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢wΣ 10 communes sont dans ce cas, les plus 

touchées étant Peyrolles (18%), Le Vigan (17%) et Saint-André-de-Valborgne (16%), Saint-Bresson (14,7%), Arphy 

(13,7%). [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜs communes pose la question de la mobilisation de ces logements 

inoccupés. 

 
Carte 6 - Logements vacants en 2016 

 

Laŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ 

la vacance conjoncturelle, qui est de courte durée, liée à la rotation du marché immobilier, et la vacance 

structurelle, qui est de longue durée, supérieure à 2 ans. En analysant les différents typŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ 

ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ǳƴŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ ммΣр҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎΣ Řƻƴǘ сΣр҈ ǎƻƛǘ ммлл 

logements concernés par une vacance structurelle. Cette dernière varie selon les bassins de vie du territoire : 

elle Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜǎ /ŀǳǎǎŜǎ Ƴŀƛǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ 

ǇƾƭŜ ǾƛƎŀƴŀƛǎ όсΣф҈ύ Ŝǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Iŀǳǘ IŞǊŀǳƭǘ όсΣу҈ύΦ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ ǾƛƎŀƴŀƛǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ рп҈ ŘŜ 

la vacance structurelle du SCoT. La mobilisation de ces logements structurellement vacants est un enjeu pour le 

SCoT. 
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Une offre en logements conventionnés bien répartie 

Le territoire du PETR totalise 791 logements conventionnés, soit 10,2% du parc de résidences principales. Près 

de la ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ /Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ principalement implantés dans 

les communes du Vigan et de Lasalle et 9 communes du PETR totalisent des taux supérieurs à 10%. Plusieurs 

communes rurales ont bénéficié de la construction de petits parcs de logements sociaux Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ communes 

se sont engagées directement dans la production de logements locatifs à loyers modérés. Au total 86% des 

communes des Causses et Cévennes disposent de logements conventionnés. 

 
Carte 7 - Logements conventionnés en 2020 
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Un taux élevé de logements en état médiocre ou mauvais 

 

Le territoire du PETR compte 21,5% de logements en état général mauvais ou médiocre soit près de 3 650 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǘǊŜ у҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DŀǊŘΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ŀǘǘŜƛƴǘ нп҈ ǎǳǊ ƭŀ // /ŀǳǎǎŜǎ-Aigoual-Cévennes-Terres-

{ƻƭƛŘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǘǊŜ нл҈ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tŀȅǎ ±ƛƎŀƴŀƛǎΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭle communale, 17% de communes comptabilisent plus 

de 1/3 de logements en état médiocre à mauvais, les taux les plus importants étant localisés sur les communes 

de Pommiers (44%), Campestre-et-Luc (41%), Aumessas (34%), Dourbies, Les Plantiers et Vissec (33%). 

 

Les données du Parc Privé Potentiellement Indigne (PPPI) permettent également de caractériser ces fragilités 

face au logement avec un territoire qui compte 16% de résidences principales de qualité mauvaise ou médiocre 

au sein des résidences privées, contre 6% dans le département du Gard. De plus les propriétaires éligibles aux 

ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!b!I ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ пф҈ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΣ ŎƻƴǘǊŜ оп҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ CƛŎƘƛŜǊǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ classement cadastral. 

Ce dernier est un indicateur de la qualité globale du logement selon des critères relatifs au caractère 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ Řǳ 

logement. Lorsque ce classement est en catégorie 7 ou 8 cela signifie que les logements sont dans un état 

mauvais ou médiocre et correspondent donc à un parc potentiellement insalubre. Ces données sont 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ł ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭ ŘŀǘŜ ŘŜ мфтл Ŝǘ ƴΩŜǎǘ 

pas toujours tenu à jour. 
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1.2.2 RYTHME DE CONSTRUCTION 

Une faible dynamique de construction 

Sur 11 ans, entre 2011 et 2021, 417 

logements ont été commencés sur le PETR 

Causses et Cévennes, soit une moyenne de 38 

logements par an. Le nombre de logements 

commencés par an a enregistré une baisse 

entre 2011 et 2016, une reprise à la hausse 

ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт Ŝǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƴǘǎ de 

scie depuis. 

 

 

 

 

 

[Ωht!I-RU de la communauté de communes du Pays Viganais 

Dans le cadre du programme Petite Ville de demain mené sur Le Vigan, cinq enjeux stratégiques pour le 

développement du territoire ont été identifiés : dévitalisation, centralité, valorisation, accessibilité et 

ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ {ǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀtion du territoire, une opération 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όht!I-RU) a été mise en place de 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la communauté de communes du Pays Viganais. Cette opération a pour objectif de 

résoudre les problèmes liés Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΣ ǾŞǘǳǎǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ŜƭƭŜ 

ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ рр ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řƻƴǘ ор ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville du Vigan et 20 sur les 

centres-ōƻǳǊƎǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ leurs logements. Cette 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƳŀƧƻǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ό!b!Iύ 

pour les propriétaires privés. 

[Ŝǎ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ DŀǊŘ 

Le département du Gard porte deux PIG « Habiter mieux » et « [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ » pour 

les périodes 2019-2022. 

- PIG « [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ » Υ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ privilégiant autant que 

possible leur maintien dans des logements rendus décents. Trois étapes le composent : 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŀƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘaires que des propriétaires et 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǊŜƳŞŘƛŀōƭŜ 

ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

- PIG « Habiter mieux » Υ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳent les ménages 

ƳƻŘŜǎǘŜǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŦŀǳǘŜ ŘŜ 

trouver une solution adaptée au financement du projet. 

 

[Ωindice de construction correspond au nombre de logements commencés par an rapporté à 1000 

habitants. 
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{ǳǊ ƭŜǎ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ нΣп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ мллл 

habitants sur 2017-2021, ce qui signifie que le territoire est en production de logements à minima. A titre 

comparatif, le département du Gard comptabilise en moyenne 5 logements commencés par an. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ п ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ тн҈ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ мт҈ ǎƻƴǘ 

au-dessus. Les chiffres de surproduction sont toutefois à considérer avec précaution pour les petites communes. 

En effet, du fait de la petite quantité de population sur leur territoire, des communes comme Campestre-et-Luc, 

Arrigas, Pommiers ou Blandas apparaissent comme étant en surproduction avec seulement 2 à 7 logements 

construits en 5 ans. 

De manière générale, le nord-est du territoire (Vallée Borgne et Val-ŘΩ!ƛƎƻǳŀƭύ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŀǳǘƻǳǊ 

du Vigan) sont en sous-produŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ 

construction marquée est repérable sur Saint-Sauveur-Camprieu. 

/ŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ t9¢w Ŝǎǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭΩLƴǎŜŜ 

faisant état de +55 nouveaux logements par an en moyenne entre 2014 et 2020 contre 32 logements 

ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ /Ŝǘ ŞŎŀǊǘ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

sur le territoire, qui participe à créer du logement sans en construire de nouveaux. Cela signale également la 

tension existante sur le marché du logement, avec une faible offre en nouvelles constructions. 

 
Carte 8 - Indice de construction entre 2017 et 2021 

Des logements commencés ŘƻƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ 

Indépendamment de la population, les communes qui ont commencé le plus de logements entre 2017 et 2021 

sont : Le Vigan (34 logements), Avèze (18 logements), Molières-Cavaillac (16 logements) et Saint-Sauveur-

Camprieu (15 logemeƴǘǎύΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎΣ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘ 

ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ тр҈ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜǳƭ 

type de construction représenté. Les logements de type collectif, quant-à-eux, représentent seulement 7% des 

logements construits sur la période. Ces derniers sont exclusivement localisés sur la commune du Vigan. Enfin, 8 
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logements ont été construits en résidence1 (4% des logements commencés) localisés sur les communes de Val-

ŘΩ!ƛƎƻǳŀƭΣ 5ƻǳǊōƛŜǎ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Sauveur-Camprieu. 

 
Carte 9 - Types de logements commencés entre 2017 et 2021 

 

PREMIERS ENJEUX 
» Adéquation entre le parc de logements et les besoins de la population actuelle et à venir 
» 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
» Réhabilitation, rénovation et adaptation des logements anciens 
» Mobilisation des logements vacants 
» wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ 

  

                                                                 
1 Les logements en résidence sont des logements construits par un promoteur pour une occupation par un public 
très ciblé selon la nature de la résidence, avec mise à disposition de services spécifiques. Six types principaux de 
résidences sont recensés : pour personnes âgées, pour étudiants, de tourisme, hôtelières à vocation sociale, 
sociales et pour les personnes handicapées.   
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